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Concrètement, que leur répondez-vous ?De manière cioncrète, cela ne veut pas direque la Cour constitutionnelle va remplacerle Constituant encore moins le législateur.Il s'agit simplement de résoudre une si-tuation urgente et particulière. Cette solu-tion jurisprudentielle, le moment, où leConstituant sera convoqué à l'initiativesoit du président de la République ou desparlementaires, le Constituant pourra ounon la confirmer. L'objectif ici étant defaire en sorte que, la République ne s'ar-rête pas, qu'il n'y ait pas une crise institu-tionnelle. C'est pourquoi,  je le répète, lesarticles 83 et 88 de la Constitution ontprévu cette exception.Donc, il n'y a pas du tout de violation de laconstitution. Il n'y a que, la Cour constitu-tionnelle est là, pour régler les difficultésqui se présentent à un moment donné.Mais qui n'ont pas été prises en compte aumoment de l'adoption des lois. S'agissant de l'organisation d'un référen-dum, il faut savoir que celui-ci est une ini-tiative soit du président de la Républiqueou des parlementaires. Mais là encore, laquestion qui est soumise au référendumest toujours soumise à la Cour constitu-tionnelle. Mais, s'ils veulent faire ce réfé-rendum, c'est pour compléter laConstitution ou pour faire quoi ? Qu'im-porte, pendant qu'on organise le référen-dum,  que devient la République face auxurgences ?Dans la vie  d'une Nation, il y a des situa-tions qui doivent être réglées en urgencepour éviter justement des crises. C'estdans cette optique qu'il y a quelques an-nées, le  parti politique Union nationale(UN) avait été dissout. Mais ce parti poli-tique avait des élus dans différentes insti-tutions de la République. Mais la CourConstitutionnelle saisie comme elle l'a étéil y a 3 ou 4 jours par les mêmes autorités,avait justement estimé que ces deux loislà, comportaient des lacunes sur ces ques-tions. Que deviennent les élus d'un partipolitique dissout ?C'était cela la question, la Cour constitu-tionnelle saisie avait estimé qu'il ne fallaitpas empêcher à ces élus d'exercer leursfonctions de représentants du peupleparce que c''est ce peuple qui leur avaitconfié d'exercer la souveraineté pendantun temps. Et c'est ainsi que même si leparti politique avait été dissout, ces élusdevaient continuer à siéger. Dont certainscontinuent même à siéger aujourd'hui en-tant qu'indépendants. Donc je peux pren-dre plusieurs exemples. Ce n'est pas lapremière fois que la Cour constitution-nelle fait une application stricte des dis-positions de la Constitution. Mais leproblème qui se pose, c'est le contexte. Vous savez que depuis deux ans bientôt,tous nous devenons fébriles. Donc, nousn'avons pas le temps de lire l'ensembledes dispositions de la Constitution. Nousnous cantonnons de ne prendre connais-sance que d'un seul texte, d'un seul article.Alors que la Constitution, si vous prenez letemps de la lire du début jusqu'à la fin,vous allez vous rendre compte que la Courconstitutionnelle est la seule institutionqui est  visée pratiquement dans tout leparcours de la Loi fondamentale au niveaude toutes les institutions. Tout est ramenéà l'organe régulateur. Qu'il y ait un députéqui démissionne ou qu'il y ait le décès d'unsénateur. C'est  toujours la Cour constitu-tionnelle qui est saisie, pourquoi ? Le dé-puté tient  son mandat du peuplesouverain. Mais pourquoi lorsqu'il démis-sionne, ou lorsqu'il décède, saisit-on laCour constitutionnelle ? Tout simplementparce qu'elle est l'organe régulateur dufonctionnement des institutions et de l'ac-tivité des pouvoirs publics. Ce rôle n'a pas

été confié à mille institutions ou à millepersonnes. Ce rôle, le Constituant lui-même l'a confié volontairement, expres-sément, exclusivement à la Courconstitutionnelle de la République gabo-naise.
Le vice-président de la République a
été autorisé à présider le Conseil des
ministres. Est-ce que cela veut dire que
dans un futur proche, s'il y a encore des
particularités, on passera par la même
procédure ?S'il y a une situation qui n'a pas été prévuepar le Constituant, il n'en saura être au-trement. Cela s'est déjà produit par lepassé. C'est la vie normale de la Nation. Cen'est pas une exception. Jusqu'au momentoù le Constituant lui-même à travers unerévision de la Constitution retirera à laCour constitutionnelle ce rôle  d'organe ré-gulateur du fonctionnement des institu-tions et de l'activité des pouvoirs publics. La prérogative actuelle du vice-présidentde la République n'est pas permanente.L'autorisation qui a été donnée dans la dé-cision rendue avant-hier ne vaut que pource Conseil. Donc toutes les fois que néces-saire, les autorités compétentes entre au-tres le Premier ministre, saisira, en cas denécessité, la Cour constitutionnelle pourque celle-ci puisse se déterminer. Peut-être que ce sera le seul Conseil des minis-tres que le vice-président va présider.Parce que, si dans quelques jours le chefde l’État revient parmi nous, il  ne pourraplus exercer cette prérogative.
Après cette décision, certains ont es-
timé que la Cour a endossé les préroga-
tives du président de la République et
du Parlement. Du coup, ces derniers
prêtent à Madame le président de la
Cour des  ambitions de se tailler une
Constitution sur mesure jusqu'à vou-
loir être chef de l’État...Ce qui m'étonne, c'est que le monde entiera suivi que la décision n'a pas été prise parMadame le président de la Cour constitu-tionnelle. Nous étions tous dans la salled'audience, c'est la première observation.La  deuxième, c'est que la Cour constitu-tionnelle ne s'arroge pas les prérogativesdu Constituant, du législateur encoremoins de l'Exécutif.Donc comme vous le constatez, il n' y a au-cune ingérence de la Cour. Il faudrait fairecomprendre à nos compatriotes que la dé-cision de la Cour constitutionnelle n'estpas celle de son président. La Cour est une juridiction collégiale. Noussommes 9 juges à ce jour. Maintenant,quand on va prêter des intentions à Ma-dame le président, je crois que là pour unefois encore, ceux-là qui le disent se trom-pent lourdement. Le président de la Courest un haut magistrat de la République. Leprésident, ou plutôt Madame Marie-Made-leine Mborantsuo est un haut magistrat decarrière, et elle le demeurera. 
Madame le président, à quand la procla-
mation des résultats des législatives ?La Cour constitutionnelle va proclamer lesrésultats à l'issue de l'examen d'unesoixantaine de recours  actuellement pen-dants devant elle. Donc, nous pensons quedans trois à quatre semaines, les résultatsseront rendus publics. Car, à partir des sai-sines, la haute juridiction dispose de deuxmois pour vider le contentieux. 
Au terme de  cette proclamation qu'ad-
viendra-t-il du gouvernement actuel ?Au terme de cette proclamation, confor-mément à la Constitution, le gouverne-

ment démissionne. Et dans les dix jourssuivant la proclamation des résultats del'élection des députés à l'Assemblée natio-nale, ceux-ci seront appelés à se réunir etélire les membres du bureau de l'Assem-blée nationale. Donc, il y aura, comme laConstitution le prévoit, démission auto-matique du gouvernement et mise enplace du bureau de  l'Assemblée nationale.

Dans ce cas, à qui le Premier ministre
devra- t-il remettre sa démission ?On ne peut pas, aujourd'hui, dire à qui lePremier ministre remettra sa démission.Vu que le président de la République esten convalescence. S'il l'est toujours, le Pre-mier ministre se fera devoir d'aller la luiremettre.

Entretien avec le président de la Cour constitutionnelle (suite et fin)

“Il faudrait faire comprendre à nos compatriotes que la décision de
la Cour constitutionnelle n’est pas celle de son seul président”

“La Cour constitutionnelle va proclamer les résultats à l'issue de l'examen d'une
soixantaine de recours...”
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Une vue des journalistes.
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